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Décision Générale colonial

Décision n° 137  du 9 février 1940 :
n° 137

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

9 février 1940

Numéro JO

n° 519 du 28/02/1940
Date  du numéro

28 février 1940

T E X T E  I N T É G R A L

MM. Guignot (Palma), service armé, classe de mobilisation 1906, chef de bataillon de réserve, directeur du C.F. E.: Toche 

(Jean), service armé, classe de mobisation 1922, lieutenant de réserve, adjoint au chef de service de la traction : Quintric 

(Robert), service armé, classe de mobilisation 1924 sergent, contrôleur au C. F. E. : Defiandre (Roger). service armé, classe 

de mobilisation 1925, caporal-chef, sous-chef de section au C. F. E.: Lefinfe (Hector), service armé, classe de mobilisation 

1926, sergent, chef ouvrier au C. F. E. : Lescot (Marcel), service armé, classé 1923, 2e classe, chef d’équipe au C. F. E.: 

Daubee (Lonis), service armé, classe de mobilisation 1914, 2e classe, chef d’atelier au C. F. E. : Boust (Henri), service armé, 

classe de mobilisation 1920, 1re classe, contrôleur au C. F. E. : Dubot (Antoine). service armé, classe de mobilisation 1932, 1er 

classe, chef du bureau technique au C. F, E.: Fayn (Jean), service armé, classe de mobilisation 1923, 2e classe, facteur au C, 

F, E.: Framery (Lucien), service armé, classe de mobilisation 1919, 2e classe, contrôleur au C.F. E.: Pauline (Lucien), service 

armé, classe de mobilisation 1915, sergent-chef, inspecteur au C. F. E. : Ramband (Iguace), service service armé, classe de 

mobilisation 1925, 2e classe, surveillant des travaux au C. F. E. : Gauthier (Louis), service armé, classe de mobilisation 1916, 

2e classe, chef d’équipe au C. F. E.: Mever (Paul ), service armé, clases de mobilisation 1919, 2e classe, chef ouvrier au C. F. 

E. : sont classés dans l’affectation spéciale, dans leur emploi actuel, pour une durée indéterminée à compter de la date de la 

présente décision.
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